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ARTICLE 5 QUATER

À l’alinéa 22, substituer aux mots :

« de la nature de l’obligation qu’elle est soupçonnée avoir violée »,

les mots :

« des raisons précises de la rétention ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de ne pas d’entretenir la confusion entre la rétention et la garde à vue, entre une
mesure de sauvegarde par nature très courte et un fait qui ne constitue pas une infraction


